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Cahors, le 8 Août 1872. 

Voici d'après le Français, l'analyse, et l'ap-

préciation du manifeste de la gauche républicai-

ne, que nous avons déjà annoncé. 

H est impossible de concevoir une dissertation 
çlus banale, qui réponde moins à ce que les hom-
mes sérieux sont en droit d'attendre d'un parti qui 
il te qu'il veut. La gauche républicaine se distin-
gue la gauche radicale, puisque M. Gambetta n'a 
p signé le manifeste; mais en quoi consiste la 
distinction ? La gauche républicaine est-elle ou non 
fivorable à la campagne de la dissolution ? Recon-
naît-elle ou ne reconnaît-elle pas le pouvoir consti-
pant à l'Assemblée ? 

Le manifeste déclare que « l'Assemblée n'a pas 
» besoin de recourir à un formalisme quelconque 
» pour reconnaître la volonté nationale en vertu de 
« laquelle la République est à la fois le fait et le 
droit, s 

Qu'implique une pareille déclaration ? Le mani-
feste veut-il dire que l'Assemblée actuelle, constituan-
te pour faire la République, ne le serait pas pour 
faire la Monarchie, si elle le croyait expédient ? Le 
manifeste montre la gauche républicaine « donnant 
rranemainaucentregaucheetPautreà l'Union répu-
blicaiDe.» Ce n'est ni avec des accolades, ni avec des 
poignées de main qu'on fonde des partis politiques : 
est par l'échange d'explications catégoriques, par la 

profession de doctrines accusées et précises. Ces ex-
plications et cette précision manquent absolument 
IIDS le manifeste. 

La gauche républicaine a la main dans la main du 
centre gauche. Voilà qui est bien ; mais le centre 
poche a deux mains : l'une qui l'autre jour, votait 
licondamnalion de MM. Gambetta et Naquet, l'autre 
'luivotait contre celte condamnation. 

Le manifeste a la prétention de rendre compte 
| électeurs de la conduite de leurs mandataires, 
ttcompte-rendu est singulièrement laconique. La 
minorité républicaine a, durant cette session, sacrifié 
tas les principes, rompu toutes les traditions, renié 
tons les credo du vieux parti républicain. Elle a voté 
'es armées permanentes, l'impôt sur les matières 
Premières, etc., etc. Nous étions curieux il faut 
' avouer, de savoir comment la gauche républicaine 
^justifierait de cette longue série de défections hon-
,eu£es. Le manifeste déclare tout simplement que 

I les membres de la gauche républicaine ont « main-
11 tenu leur union avec le président de la Républi-
* au prix de plus d'un sacrifice. » Et le mani-
oc ajoute : « Ces sacrifices, nos adversaires nous 
'en font un crime ; nous nous en faisons un hon-
'leur : la France jugera. » 

^>ilà assurément une plaisante façon de se justi-
ce ses fautes I Quel profond mépris les hommes 

"{la gauche ont-ils donc de leur commettants pour 
■"Pter à ce point sur l'imbécilité de ceux qui liront 
manifeste ? Ils prétendent que « les progrès de la 

"ison publique leur amènent des recrues. » Si le jjtys pouvait accepter la direction d'un parti qui n'ose 
ce qu'il veut, donne de grands mots pour des 

disons, se dérobe quand il faut paraître et a recours 
^ambiguïtés et aux équivoques pour couvrir les 
tDs misérables défaillances, la vérité est que le pays 
^tbien malade. 

ta Commission de permanence a tenu lundi, 
* Première séance à Versailles. 

Malgré la présence de la plupart des mem-
es de cette commission et de quelques rares 
'Utés non encore partis en vacances, les 

Q|°irs de l'Assemblée, naguère si animés, 
j - un aspect fort triste. La présence même 

0
 Prieurs employés de la Chambre, auxquels 

, âvait donné la consigne de veiller à ce 

6e
ttUCua profane, surtout aucun journaliste, 

^Slmroduisît dans la salle dite des Tom-
|:t J^i ne diminuait pas beaucoup l'air de so-
Ne dont nous parlons. 

) 

Ce n'est pas sans intention que nous avons 
employé, en parlant des membres de la com-
mission, l'expression de la plupart. En effet, 
plus d'un commissaire avait cru pouvoir se 
dispenser d'assister à cette séance prépara-
toire. 

M. Jules Grévy a présidé la séance. On s'est 
réuni dans le local où siège habituellement la 
commission du budget. 

Le bureau de la Chambre était représenté 
par MM. Martel et Vitet, vice ■ présidents ; Paul 
de Rémusat, Francisque Rive et de Meaux, se-
crétaires, et M. Baze, l'un des questeurs. 

Les commissaires présents étaient MM. Ro-
bert de Mass'y, Edouard Laboulaye, Antonîn 
Lefèvre-Pontalis, Noël Parfait, de Mahy, Lucet, 
Journault, Paul Morin, Ferdinand Moreau, le 
comte d'Aboville, le comte de Kergorlay, Mar-
tial Delpit, Bottieau, Coroélis de Witt, Perrot, 
le duc de Broglie, Callet, le vicomte d'Haus-
sonville et Pagès Duport. 

La séance n'a commencé qu'à deux heures. 
M. le président Grévy a rappelé que la com-

mission de permanence n'avait point dautres 
attributions que celle qui est déterminée par 
l'article 32 de la Constitution de 1848, c'est-à-
dire de convoquer l'Assemblée en cas d'ur-
gence. 

Cet article 32 est en effet ainsi conçu : 
« L'Assemblée est permanente. 
» Néanmoins, elle peut s'ajourner à un jour 

qu'elle fixe. 
» Pendant la durée de la prorogation, une 

commission, composée des membres du bureau 
et de vingt-cinq représentants nommés par l'As-
semblée au scrutin secret et à la majorité abso-
lue, a le droit de la convoquer en cas d'ur-
gence. 

» Le président de la République a aussi le 
droit de convoquer l'Assemblée. 

» L'Assemblée nationale déterminera le lieu 
de ses séances. Elle fixe l'importance des forces 
militaires établies pour sa sûreté ; elle en dis-
pose. » 

S'occupant ensuite de la fixation des séances 
ultérieures, M. le président a exposé que les 
précédentes commissions de permanence s'é-
taient réunies tantôt une fois par semaine, 
tantôt une fois par quinzaine. Dans les circons-
tances actuelles, il lui semblait qu'il suffirait 
d'avoir une séance tous les quinze jours. 

11 était cependant bien entendu que les con-
vocations deviendraient plus fréquentes si les 
circonstances l'exigeaient. 

M. Pagès Duport a exprimé L'espoir que de 
semblables circonstances ne se produiraient 
point. Le pays, a-t-il ajouté, jouissant d'un 
grand calme que rien pour le moment ne me-
nace de troubler, la commission devrait se bor-
ner à se réunir chaque quinzaine. Il a demandé 
de désigner le jeudi pour le jour des séances. 

M Pagès Duport a fait observer que, la fêle 
de l'Assomption tombant le jeudi 15 août, il 
fallait indiquer la prochaine séance pour le 
mercredi 14 août. La troisième aurait lieu le 
jeudi 29 août. 

Après de courtes observations échangées en-
tre M. le président Grévy, MM. Lucet, Jour-
nault, de Kergorlay, Vitet et Lefèvre-Pon-
talis, la proposition de M. Pagès Duport a été 
adoptée. 

Lorsque ces diverses questions d'organisa-
tion intérieure eurent été résolues, M. Grévy a 
annoncé que M. le ministre de l'intérieur se 
tenait dans une salle voisine, à la disposition 
de la commission. 

M. Victor Lefranc, ayant été prévenu, est 
entré. Il a fait connaître que M. le président 
de la République lui avait recommandé de se 
mettre en relation avec la commission de per-
manence, et de fournir à celle-ci toutes les ex-
plications qu'elle solliciterait. 

Une conversation s'est engagée alors entre 
le ministre de l'intérieur et quelques commis-
saires, relativement au bruit de la démission de 
M. de Rératry. 

M. de Kergorlay, député de l'Oise, a le pre-
mier abordé ce sujet, en priant M. Victor Le-
franc de renseigner la commission sur l'exacti-
tude de la nouvelle publiée par les journaux, 
de la démission du préfet des Bouches-du-
Rhôoe. 

On assure que cette question a été assez lon-
guement traitée avec une grande bienveillance 
de part et d'autre, et un désir égal de voir M. 
de Rératry conserver son poste. 

Une lettre publiée par le journal le Soir, 
indique que M. de Kératry persiste, au con-
traire, à se retirer. 

Il nous est impossible de nous appesantir sur 
les détails de la discussion, ou plutôt de l'en-
tretien courtois auquel ont pris part MM.de 
Broglie, Pagès Duport, Callet et Cornélis de 
Witt, qui tous out manifesté les regrets pro-
fonds"; que leur inspirerait la retraite définitive 
d'un fonctionnaire aussi dévoué à la société et 
à l'ordre que M. de Kératry. 

A la fin de la séance, M. d'Aboville a ap-
pelé l'attention sur une dépêche publiée par le 
Daily Telegraph, d'après laquelle M. Thiers 
aurait invité la gauche républicaine à ne pas 
aborder dans son Manifeste la question de la 
dissolution de l'Assemblée. 

M. d'Aboville pensait qu'il importait de dé-
mentir cette nouvelle dans le Journal offi-
ciel. 

Divers membres ont fait observer que ce 
récit n'avait pas de gravité, et que le Daily 
Telegraph n'avait pas d'ailleurs une importance 
politique suffisante pour qu'un démenti fût né-
cessaire. 

La séance a été levée à deux heures trois 
quarts. 

(Journal des Débats). 

Revue des Journaux 

Patrie 

Le Figaro publie une lettre du prince de 
Bismaik, adressée à sa femme le lendemain de 
la bataille de Sedan. 

L'intérêt qu'offre ce document est d'au-
tant plus grand, que c'est là une lettre parti-
culière, privée, interceptée par les hasards de 
la guerre, et tombée entre nos mains. Elle 
n'était nullement destinée à la publicité. Le 
grand chancelier de l'Allemagne y parle à cœur 
ouvert, sans détours, sans ambages, sans cir-
conlocutions diplomatique^ c'est la vérité 
toute nue, toute vive que nous trouvons dans 
ce billet, écrit à la bâte par l'érament homme 
d'Etat à sa famille. Ce document fait aujour-
d'hui p nie de l'histoire, 

Le ton général de la lettre est simple, abso-
lument naturel,exempt de toute espèce de for-
fanterie; le grand chancelier attribue, dans 
tout le cours de sa lettre, la victoire remportée 
par l'Allemagne à la volonté du Tout-Puissant. 
Quelle leçon pour nos libres-penseurs! 

Ce n'est pas d'ailleurs sur les détails de ce 
billet si caractéristique, si frappant par sa 
grande simplicité, que nous prétendons insister. 
Il est un point d'un intérêt capital pour l'his-
toire qu'il importe de mettre en lumière. On 
s'est souvent demandé si, apiès Sedao la 
Prusse eût consenti à traiter des conditions de 
la paix. La lettre de M. le prince de Bismark 
répond à celte question d'une manière tout à 

fait décisive. Qu'on relise plutôt : 
C'est un événement historique, écrit-il, qui inté-

resse le monde entier. C'esl une victoire dont nous 
voulons humblement rendre grâce à Dieu et qui dé-
cide (entscheidel) de la guerre, même si nous étions 
obligés de continuer la guerre contre la France 
sans empereur. 

Ces lignes sont suffisamment explicites, suf-
fisamment éloquentes.Dans l'esprit de l'homme 
d'Etat allemand, la paix est décidée, et il n'ad-
met que comme une hypothèse toul-à-fuit im-
probable qu'elle puisse continuer : même Si 
nous étions !.'! 

Maintenant, qn'on compare à ce document 
privé, particulier, le rapport officiel de M. de 
Bismark au roi. M. de Bismark a une entrevue 
avec l'empereur, et il s'exprime de la manière 
suivante : 

Je demandai à l'empereur s'il était en mesure de 
traiter les conditions de paix. L'empereur déclara que, 
étant prisonnier, il ne pouvait le faire. 

Je lui demandai alors qui représentait en ce mo-
ment la France. Il s'en référa au gouvernement ac-
tuellement à Paris. Je reconnus la vérité de ce 
point..., etc. 

Ainsi donc pas de doute à cet égard, le 
chancelier de l'Allemagne regardait la paix 
comme devant être l'inévitable conséquence 
des événements qui venaient de se dérouler. 

Remarquons en passant que les Prussiens 
parlent avec grand respect de cette bataille de 
Sedan, qu ils rendent justice à la valeur de 
notre armée, qu'ils proclament l'icharnemenl 
de la lutte, et recueillons en même temps cette 
précieuse déclaration de M. de Moltke au gé-
néral de Wimpffeo, quand on traitait les con-
ditions de la capitulation : 

Toute résistance de votre part, dit M. de Moltke, 
est désormais impossible. Vous n'avez pas de vivres; 
vos munitions sont épuisées ; votre armée est déci-
mée. D'ailleurs notre artillerie est en batterie tout 
autour de la ville, sur les hauteurs qui la dominent; 
elle peut anéantir vos troupes avant qu'elles aient 
eu le temps d'opérer le moindre mouvement. 

Il y a donc eu à Sedan une graude bataille, 
malheureusement perdue, et la paix paraissait 
à nos vainqueurs l'inévitable conséquence de 
ce désastre. C'est un fait acquis. 

Ce qui est acquis également, c'est que les 
conditions qu'on nous eût offertes en ce mo-
ment eussent été tout à fait différentes de 
celles que nous avons dû subir depuis. Les 
puissances étrangères, — cela est certain, au 
moins pour la Russie, — fussent intervenues 
en notre faveur à cette époque, ce qu'elles ont 
refusé de faire depu'S, devant un gouverne-
ment d'aventure, qui s'était emparé du pouvoir 
le 4 septeiubie, et cela en présence de l'enne-
mi. 

Il est d'autant plus difficile de contester que 
les conditions de paix eussent été toutes diffé-
rentes Deux mois plus tard, au 31 octobre, 
M. Thiers a pris soin de nous dire que les nou-
velles conditions qu'on nous offrait, très-ag-
gravées par la continuation de la guerre, 
étaient encore meilleures que celles qu'il nous 
a fallu subir en dernier lieu. 

A la suite de la lettre de M. de Bismark, le 
Figaro place un résumé de la journée du 
4 septembre, de ses conséquences et des faits 
et gestes de ses auteurs. Nous avons trop sou-
vent répété à ce sujet, ce qu'il y avait à dire, 
pour que nous y insistions beaucoup aujour-
d'hui encore! 

De l'ensemble de cette lecture, il résulte 
l'impression, ou mieux, la conviction, que ce 
sont les hommes du 4 septembre qui ont tout 
aggravé, et définitivement perdu nue situation 
tiès-compromise, il est vrai,mais dont les con-
séquences ne devaient point êtr- la perte de 
cinq milliards et de deux provinces. C'esl là 
la vérité, et la vérité vraie! Ce sera le juge-
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ment définitif de l'histoire, et la lettre intimp 
du grand chancelier n'aura pas peu contribué à 
l'établir d'uue manière irréfragable. 

Il n'est pas, selon nous, fort difficile de 
donner dès aujourd'hui sa signification très-
exacte à l'entrevue projetée des trois empe-
reurs d'Allemagne, d'Autriche et de Russie. 
Ce meeting de souverains est évidemment une 
menace à l'adresse de la France. Menace im-
médiate, non certes ! Menace directe au gou-
vernement actuel de notre pays, pas davan-
tage ! Mais menace détournée, ou, si l'on 
veut, et pour employer un mot qui nous sem-
ble à la fois moins cru et plus vrai, invitation 
à la nation française de ne point s'enorgueillir 
outre mesure du succès trop magnifique de 
l'Emprunt, et de ne point partir de là pour 
reprendre aujourd'hui ou même de quelque 
temps une attitude guerrière , invitation encore 
de surveiller sa politique à l'intérieur; et d'em-
pêcher l'affirmaii n des théories et des princi-
pes chers à Internationale, et dont la vic-
toire en notre pays permettrait aux affiliés de 
reprendre, avec plus d'audace, la campagne 
contre les sociétés européennes. 

L'Europe ne veut point que nous ayons à 
cette heure la tentation de recommencer la 
guerre ; elle nous le dit sans cesse et sans 
ambages; elle nous le dit par la voie du ca-
binet anglais permettant à la reine Victoria 
de faire en Prusse des voyages que rien, si ce 
n'est l'intérêt politique, n'explique ou ne mo-
tive; elle nous le dit par l'organe des minis-
tres italiens envoyant le fils de Victor-Emma-
nuel récolter des honneurs à Berlin ; elle nous 
le dit surtout eu provoquant cette réunion des 
trois souverains les plus puissants du con-
tinent. 

Tant que nous ne nous occuperons que de 
réparer nos ruines comme nous le bisons au-
jourd'hui, tant que nous donnerons des preu-
ves de modération et de réserve, l'Europe 
n'entreprendra rien contie nous. Devant une 
conduite aussi sage, des trois souverains qui 
vont se trouver réunis, deux au moins seront 
indifférents, ou même bienveillants. Mais qu'un 
coup de surprise, un événement subit, uue 
défaillance des conservateurs et des gens sen-
sés amènent au pouvoir les radicaux et M. 
Gambetta, par exemple, que ses antécédents 
et ses promesses obligent à tenter immédiate-
ment une revanche considérée, —aussitôt les 
trois souverains reprendront l'attitude mena-
çante qu'ils vont combiner dans leur réunion, 
et nous nous trouverons en face d'une coali-
tioD, sans un allié, sans un secours, non pas 
seulement abandonnés, par tous, comme nous 
l'avons été eu 1870, mais combattus par plu-
sieurs sinon par tous. 

Celte éventualité de l'avènement de M. 
Gambetta peut, à certains esprits, ne point 
paraître probable ou prochaine. Aussi n'est-ce 
pas malheuieusement la seule dont nous soyons 
menacés. Que demain la « République con-
servatrice » dont le paifurn n'est déjà point 
des plus agréables à l'Europe, se change en 
République radicale ou soit même par celte 
République radicale sérieusement battue en 
brèche ; que les banquets s'organisent irop 
fréquents et trop violents, que les grèves se 
multiplient, que les démocrates s'agitent, que 
surtout on pousse trop ardemment la campa-
gne de dissolution, menaçant ainsi l'Europe 
de l'avènement d'une nouvelle Assemblée qui 
pourrait être radicale, — immédiatement les 
cabinets deviendront menaçants, et, en tous 
cas, aucun d'eux, — c'est à quoi les souve-
rains vont s'engager, — ne créera des embar-
ras à M. de Bismark voulant, dans un but 
d'ambition, mais sous un prétexte trop mo-
tivé, rétablir l'ordre dans un pays dont mal-
heureusement encore il tient en main les 
frontières, l'entrée, la porte. 

Voilà les dangers dont nous menace l'en-
trevue des trois empereurs. 

Gazette de France. 

On lit dans le Bien public : 

« Sympathie el République sont des mots un peu 
vides qui expliqueraient faiblement le succès de 
l'emprunt, s'il n'était à côié un fail de nature à ga-
gner la confiance, à commander le crédit 

Ce fait, nous le trouvons dans le gouvernement 
de M. Thiers. Bien plus que la sympathie que nous 
inspirons, bien plus qua l'amour de la République, 
il a fail le succès de l'emprunt. » 

Est-il possible, en vérité, d'affirmer plus 
neiiemenl les instincts monarchiques de la 
France et l'impuissance de la République 
française en Europe? 

« Peisoune, disions-nous ici, il y a quel-
ques mois, personne ne cooteslera que l'es-

sence même du gouvernement républicain soit 
le respect de la loi el l'impersonnaliié du pou-
voir. Or, y a-l-il un peuple en Europe chez 
qui ces deux principes soient moins compris 
qu'en France? Non-seulement l'opinion tend 
toujours à s'y incarner dans un homme : non-
seulement la force de chaque parti s'y mesure 
à la popularité de sou chef, mais la loi elle-
même, pour s'y faire reconnaître, à besoin de 
s'y peisonnifier dans u:i représentant de la 
force publique. Nous désignons toujours par 
un nom propre le pouvoir souverain; nous ne 
nous représentons guère la loi que sous l'habit 
bleu du gendarme. 

» Qu'on doive attribuer ce sentiment à nos 
souveniis monarchiques , ou plutôt que la 
monarchie n'ait été chez nous que la consé-
quence naturelle de cette sorte d'instinct de 
race, le fait n'en est pas moins certain. Bien 
loin d'atténuer ces dispositions de l'esprit pu-
blic, nos quatre-vingts ans de révolution n'ont 
fait que les exagérer...... Le jour seulement 
où Bonaparte tint les révolutionnaires, toul 
empanachés et repus, sous le talon de sa botte, 
ils reslèieut tranquilles et parurent satisfaits.» 

La botte de M. Thiers, dira-t-on, n'est 
qu'une bottine.... C'esl précisément à cause 
de cela que le cnlle dont elle est l'objet, de 
la part des républicains, est significatif. La 
France est restée si profoudément monarchique 
à travers ses révolutions, qu'elle ne fail que 
changer de Césars depuis quelle n'a plus de 
rois. Si elle n'a pas un Auguste sous la main, 
elle prend un Augusiule. La République a 
toujours fini parmi nous par lecésarisme. Celle 
fois, il y a progrès. C'est par là qu'elle com-
mence. 

Celle vérité, suspecte dans notre bouche, 
il ne nous déplaît pas de l'entendre proclamer 
parle journal même du gouvernement. 

En signifiant à nos prétendus républicains 
que leur république est purement nominative, 
illusoire, et qu'il n'existe aujourd'hui eu France 
qu'une autorité réelle, efficace et vraiment pro-
tectrice, celle de M. Thiers, le Bien public 
les ramène à la vérité de leur rôle : Omnia 
servililer pro dominatione, avec cette nuan-
ce toutefois qu'il ne leur concède que ja pre-
mièr< parti de la devise, —servilité)'— et 
qu'il retient la dénomination pour le maître. 
Ils sont les counisans du Pnnce, voilà tout. 

« Avec de tels éléments, disions-nous, 
comment espérer sérieusement fonder la Ré-
publique en France ?... Cette situation, la Ré-
publique n'eu est pas l'auleui, nous le savons; 
elle eu est la victime. En esi-elle pour cela 
plus possible? » 

Nous nous félicitons que le Bien public, 
c'est-à-dire l'organe même de la Présidence, 
nous apporie aujourd' hui l'appui de son 

. expérience et de son autorité. Mais s'il est vrai 
que la République soit condamnée à n'êire 
jamais qu'un moi parmi nous; s'il est vrai que 
le gouvernement de lous doive aboutir tou-
jours en France, au pouvoir d'un seul, pour-
quoi ne pas revenir tout simplement à la mo-
narchie ? 

Pays. 

Nous demandons à M. le Cesne, pour lui 
offrir l'occasion de réduire cette calomnie à 
néant, s'il est vrai que la commission d'arme-
ment fut ainsi composée: 

J. Le Cesne, président. 
C. Le Cesne, son f<ère. 
Lepage, son beau-frère. 
Imbs, son neveu. 
Marqfoy, démissionnaire au bout de quinze 

jours. 
Longe. 
Majer, charge de missions et n'ayant pas ou 

peu siégé. 

Constitutionnel. 

On parle beaucoup d'un désagrément qui 
vieal d'arriver à M. Jules Favre. L'illustre 
avocat ayant été choisi pour défenseur par une 
femme nommée Meyer, accusée d'avoir trahi 
la France en fournissant des vivres aux Prus-
siens, lejorya refusé de siéger dans le procès; 
il n'admet pas que M. Jules-Favre puisse être 
chargé de la défense de qui que ce soit. Ce jury 
a mille fois raison. Quand donc M. Jules Favre 
comprendra-l-il que son rôle public est fini, 
qu'il n'y a plus de place pour lui ni à la tribu-
ne, ni au barreau? Il a confessé les hontes de 
sa vie privée, il a pleuré sur ses fautes, sur les 
malheurs que son ignorance et son orgueilleuse 
témérité ont attirés sur la France. Après cela, 
il n'a va i i plu< qu'à s'ensevelir dans son obscu-
rité; le général Trochu, moins coupable, lui 
en avait noblemeut donné 1 exemple; il devait 
le suivre. 

Il est des gens au front d'airain, qui malgré 
les litres les oins manifestes à la déconsidéra-
tion, n'en défient pas moins l'opinion. M. Ju-
les Favre est de ces gens là. I! se montre insen-
sible aux critiques les plus mérilées ; il s'en 
fait presque un piédestal. Il est temps que cela 
finisse. Un simple jury a pris l'initiative de la 
leçon; d'autres la confirmeront. On ne doit 
point souffrir à la barre de la défense un hom-
me dont la place serait marquée au banc des 
accusés. „ 

Ordre 

M. de Kératry ayant donné sa démission, on 
lira avec intérêt le tableau des changements 
de préfets el d'administrations dépariemeniales 
et municipales qui se sont accomplis en moins 
de deux ans dans les Bouches-du-Rhône. 

Il y a eu sept préfets qui sont par ordre de 
dates. 

Les citoyens : 

Labadié, marchand de draps: 
Esquiros, socialiste ; 
Delpech, teneur délivres, 
Gent, avocat ; 
Cosnier, contre-amiral ; 
Salvetat, avocat ; 
M. de Kérairy, météore au ministère des af-

faires étrangères, au Mexique, à la préfecture 
de police, au camp de Conlie, à l'ambassade 
d'Espagne, aux préfectures de Toulouse et de 
Marseille. 

Le déparlement a été représenté par : 
Un conulé de salut public; 
Un conseil général, nommé d'office par Gent : 
Un conseil général, uommé à l'élection et 

toujours en fonctions. 
La ville de Marseille a été dans le même 

temps a ministrée par trois conseils munici-
paux et deux Communes insurrectionnelles. 

Ou peut juger, par cet exemple de stabilité 
administrative, combien les affaires publiques 
et privées doivent recevoir de satisfactions, et 
combien il a été loisible aux fonctionnaires de 
cette laoterne magique de rétablir l'ordre sur 
des bases sérieuses, et de s'nlent fier par l'étu-
de avec les iuiéiêts du pays dont ils ont eu 
charge. 

Avenir national. 

Une note 1res curieuse, faisant grand bruit 
dans les journaux américains qui la publient 
tous, donne la descripuon de la réception faite 
m Pru se au général Shermau lors de son der-
nier voyage. 

En arrivant à Berlin le général fui reçu chez 
son compatriote M.Bancrafi, ministre plénipo-
tentiaire de^ Eials-Unis. Le soir même il yeul 
un grand dîner auquel assistaient le prince Fré-
déric-Charles el M. de Moltke. Celui-ci ne des-
serra pas les dents et le premier répondit à 
peine aux salutations du général. Vers la fin du 
dîner, le prince se fit apporter une grande, pipe 
et se mit tranquillement à fumer sans dire au 
général d'eu faire autant et sans lui offrir des 
cigares. 

Enfin, invité deux jours après par l'empereur 
Guillaume, à assister à une revue, il attendit 
vainement que le souverain lui envoyât, ainsi 
que cela se fait, un aide-de-camp. Le général 
américain froissé de ce procédé par trop ger-
manique ne parut pas à la revue. 

Voilà ce que raconte la presse américaine. 

Journal de Paris. 

Plusieurs journaux ont publié, la semaine 
dernière, une note attribuée à un certain nom-
bre de députés du cenlre gauche. Ce docu-
ment, livréprématurément au public, montrait 
que les « tentatives de rapprochement et d'al-
liance entre le centre gauche et le centre droit 
n'étaient nullement abandonnées» et qu'elles 
avaient chance d'aboutir si l'on consentait de 
part et d'autre à accepter (la Constitution de la 
France étant réservée) la République de fait. 

Le Journal de Paris avait approuvé cette 
entreprise et exprimé le vœu que la publication 
prématurée du document en question ne fit 
point échouer les bonnes inientious de ceux 
qin l'avaient rédigé. A peine éiait-il bruit dans 
le public d'un rapprochement possible entre 
ces deux centres sur le terrain de l'ordre de 
choses existants, que le journal de M. Gam-

beila criait : « Sentinelles ! prenez garde à 
vous. Voici les royalistes qui vieonent de 
dresser une nouvelle batterie contre la Répu-
blique. Cet appel du cenlre gauche au centre 
droit est un appel ,>ux armes contie les répu-
blicains. Defiez-vous des monarchistes, surtout 
lorsqu ils veulent venir à DOS idées : 

Equo ne crédite Teucri, 
Quidquid id est timeo Danaos et dom fer entes. 

Ce langage déconcerta quelque peu par 
brusquerie et par sa netteté les bonnes genscr 
inclinaient vers la « République profondérJ ' 
conservatrice. » L'organe du parti radical le"' 
signifiait que la République élani éiernelle' 
ment en péril aux mains des conservais " 
devait appartenir aux seuls républicains S'i 
faut en croire la rumeur générale et les réc'i 
publiés par les journaux, trente membre / 
centre gauche onl partagé les vues étroite"1 

des radicaux, et désavoué ceux de leurs collé* 
gues qui avaient eu le bon sens de s'abouche" 
avec le cenlre droit. 

Il semble donc acquis aujourd'hui que si I 
négociations entre les deux centres devait 
jamais êlre rompues, la faute en serait à la 
fraction avancée du centre gauche, et q

ue sj 
ce groupe de l'Assemblée nationale se sein 
dait en deux parties, les membres modérésdtî 
cenlre gauche seraient tout à fait innocents de 
celle scission, Ce n'est d'ailleurs un mystère 
pour personne que le centre gauche renferme 
certains députés qui seraient mieux à leur place 
sur les bancs de la gauche La rupture qni rje. 
puis longtemps est imminente se fera—t-elle 
au mois de novembre prochain, ou ne se fera-
t-elle pas? Nous ne saurions décider. 

Quant à nous, nous continuerons, à litre Je 
narrateurs impartiaux, mais non pis i n diffè-
re n t s, à lenir nos lecteurs au courant et à les 
mettre en situation de bien juger. 

Courrier de France. 

La République française nous démootre 
que la Chambre a prouvé le mauvais esprit qui 
l'anime, en imposant au président des fonc-
tionnaires cléricaux, réactionnaires, etc.,elc. 

Mais le choix d'un fonctionnaire est dose 
assez délicate, et la Chambre, qui n'a ni l'es-
périence, ni les éléments de comparaison dont 
jouissait le gouvernement du 4 septembre, a 
dû se trouver pirfois fort empêchée. 

Le 4 sepiembre, en effet, n'a eu qu'à ouvrir 
les portes de quelques maisons centrales pour 
recruter un personnel exercé, rompu aux luttes 
oratoires, et doué d'une prodigieuse activité. 

Toulou lui a envoyé Mégy, Mazas lui a pré 
té le citoyen Eudes et quelques compèresdf 
même constitution. 

Hier encore (et c'esl la République fran-
çaise qui nous1 l'apprend), le 5" vmse'û k 
guerre couronnait la carrière d'un certain k. 
Dupont, qui fut condamné sous l'empire a 15 
années de réclusion pour avoir fait intervenir 
la nilro-glycérine dans la politique 

Le 4 septembre en fil un commissaire 
police, et il exerça ces fonctions jusqu'au ( 
où l'Assemblée nationale le rendit à ses occu-
pations favorites. 

Certes, c'étaient là d'excellents choix et f 
indiquais un rare discernement chez ces I 
mes d'Etat, qui sont si familiers avec 
pensée moderne ». Mais la majorilé réaction 
naire ne peut imiter ce salutaire exemple; 
ne compte point d'amis, encore moins de pif' 
tisans dans les bagoes de Fraoce et des colo-
nies. 

Si nous nous plaçons sur un terrain écono-
mique plus élevé que celui qu'ont illustré I'1 

ciloyens Deshorlies, Naquet et Mottu, 0 
voyons que la gauche est irès portée vers I? 
doctrines protectionnistes, et absolument fc-
tiles à la liberté commerciale. 

Il nous paraît en ouire, qu'elle soutient, 
contre la majorité, la théorie des gros inipf8' 

Ici encore nous n'apercevons pas claire^111 

la « pensée moderne. » 
En politique, la gauche radicale combat 3'et 

l'énergie que ses électeurs réservaient pour 'a 

guerre civile; le contrôle parlementaire, '* 
'responsabilité ministérielle, le gouvernent1 

do pays par ses représentants. 
Elle condamne enfin la liberté de la presse, 

et, si nous en croyons l'histoire, elle est ré-
solument opposée au suffrage universel, P»'s.' 
que, depuis le 4 sepiembre, elle n'a jam3" 
cessé .le lutter contre les élus du pays; s01' 
qu'ils siégeassent au palais Bourbon sous 
nom de Corps législatif, soit qu'ils goûte'' 
nassent à Bordeaux el à Versailles sous la dé' 
nommatiou d'Assemblée nationale. 

En résumé : 
La pensée moderne, selon la gauche 

cale, son verbe Gambetta et son évangile,' 
République française, c'est l'insurrecti»1 

armée ou pacifique contre le suffrage uoi»e,/ 

sel , la défaite et la ruine organisées; la g'*/1' 
fication civile et politique des repris de just1^ 
l'amnistie pour les assassins; l'élévation de 
impôts; la suppression du libre-échange 
concentration de tous.les pouvoirs aux ta'1 

d'un chef irresponsable; l'absence de tout co" 
trôle effectif ; enfin : la dictature ! 

Eh bien, nous le reconnaissons avec 
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r mbelia, la majorité est très-décidément 
isiile à la pensée moderne telle que la for-
' nient les hommes de la gauche, elnous n'hé-
Jions pas à l'en féliciter. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Monsieur le Préfet, 

Des lettres que j'ai eu l'honneur de vous 
adresser par la voie du Journal, il résulte claire-

ment ceci : 
Contrairement au vœu du Conseil général qui 

désire que TOUS les imprimés payés sur les fonds 
départementaux soient mis à l'adjudication, — 

et par un retour inexplicable sur un ordre 
rfe choses établi, puisque hier encore tous les 
Imprimeurs étaient convoqués pour l'adjudication 
d'un travail de SO fr. !!, — vous venez, 
Monsieur le Préfet, de donner à un Imprimeur, 
de votre choix, un travail très-important pour 
lequel le Conseil général votait annuellement 

uDe somme de 1,400 fr. ; somme que l adjudi-
lion aurait réduite d'au moins 40 „/°. 

Le public, très-proccupé de ce fait, ne cessera 
k vous poser cette simple question : 

Pourquoi payeriefc-vous, avec les 
deniers du département, ■ ,400f, 
un travail que vous pouviez avoir 
pour moins de 840f il 

LOUIS IAYTOU. 

Recrutement. — Classe de 1891. 

ITINÉRAIRE pour l'examen des tableaux de recrn-
senient et le tirage au sort des jeunes gens dans les 
divers cantons du département. 

Arrondissement de Cahors. 

Le 20 août 1872, à deux heures très-précises du 
soir, le canton de Cahors (Nord), à la mairie de 
Cahors ; 

Le 23, à la même heure, le canton [de Cahors 
(Sud), à la mairie de Cahors; 

Le 24, à midi précis, le canton de Puy-l'Evêque, 
à la mairie de Puy-l'Evêque ; 

Le 26, à la même heure, le canton de Cazals, à 
la mairie de Cazals ; 

Le 27, à la même heure, le canton de Calus, à 
la mairie de Catus ; 

Le 28, à la même heure, le canton de Lalbenque, 
à la mairie, de Lalbenque ; 

Le 29, à la même heure, le canton de St-Géry, 
à la mairie de St-Géry ; 

Le 30, à la même heure, le canton de Castelnau-
Montratier, à la mairie de Castelnau-Montratier ; 

Le 31, à la même heure, le canton de Lauzès, à 
la mairie de Lauzès ; 

Le 3 septembre, à la même heure, le canton de 
Mwilcuq, à la mairie de Montcuq; 

Le 5, à midi très-précis, le canton de Limogne, à 
'a mairie de Limogne; 

Le 6, à deux heures très-précises du soir, le can-
ton de Luzech, à la mairie de Luzech. 

Arrondissement de Figeac. 

Le 20 août 1872, à dix heures très-précises du 
"Min, le canton de Lalronquière, à la mairie de 
Latronquière ; 

Le 21, à la même heure, le canton de Bretenoux, 
311 prétoir ede Bretenoux; 

Le 22, à la même heure, le canton de St-Céré, à 
la mairie de St-Céré ; 

Le 23, à la même heure, le canton de Lacapelle-
Marival, à la mairie de Lacapelle-Marival ; 

Le 24, à la même heure, le canton de Livernon, 
au prétoir de Livernon ; 

Le 26, à la même heure, le canton de Cajarc, à 
mairie de Cajarc ; 
Le 27, à la même heure, le canton de Figeac 

'^st), à la mairie de Figeac ; 
Le 28, à la même heure, le canton de Figeac 

(Ouest), à ]a mairie de Figeac. 

Arrondissement de Gourdon. 

Le 20 août 1872, à neuf heures très-précises du 
matin, le canton de Gramat, à la mairie de Gra-

la 

Hat; 

a la 
L6 21, à midi très-précis, le canton de Vayrac, 

mairie de Vayrac ; 
Le 22, à une heure précise du soir, le canton de 

arlel. à la mairie de Martel ; 
, Lfl 23, à la même heure, le canton de Souillac, 

la mairie de Payrac : 
Le 26, à midi très-précis, le canton de Labastide-

Murat, à la mairie de Labastide-Murat ; 
. Le "27, à la même heure, le canton de St-Ger-
main, à la mairie de Sl-Germain ; 

Le 28, à une heure très-précise du soir, le can-
ton de Gourdon, à la mairie de Gourdon ; 

Le 29, à midi précis, le canton de Saiviac, à la 
mairie de Saiviac. 

Un décret en date do 5 août nomme procu-
reur de la République près le tribunal de pre-
mière instance de Figeac, M. DefGs, ancien ma-
gistrat, en remplacement de M. Gauger, démis-
sionnaire. 

Par arrêté du 7 août courant de M. le direc-
teur général de l'enregistrement des domaines et 
du timbre : 1° M. Dalal, receveur de l'enregistre-
ment à Limogne, a été nommé receveur à Gra-
mat, en remplacement de M. Germain, appeié au 
bureau deCadenet (Vaucluse); 2° M. Guiraudias, 
surnuméraire à Niort, est nommé receveur à 
Limogne, en remplacement de M. Dalat. 

M. Gagnebé, commis des postes, à Poitiers, a 
été nommé commis à Cahors, en remplacement 
de M. Labaiut, retraité. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Un concours sera ouvert au mois de décembre 
1872, pour l'admission au grade de surnumé-
raire dans l'administration des Contributions 
directes. 

Les jeunes gens qui auraient l'intention de 
s'y présenter trouveront, auprès de M. le direc-
teur des Contributions du département du Lot, 
tous les renseignements relatifs aux nouvelles 
conditions du concours et aux pièces à fournir 
pour être admis à y piendre part. 

Le registre d'inscription devra être clos à 
Paris, le 30 novembre ; les demandes qui par-
viendraient à l'administration centrale après 
cette époque ne pourraient être reçues que pour 
le concours suivant. 

Les candidats doivent être pourvus de l'un 
des diplômes de bachelier ès-leltres ou bacheliers 
ès-sciences. Ceux dont la demande aura été 
reconnue régulière par l'administration, seront 
appelés à subir l'examen devant une commission 
qui se réunira à cet effet au chef-lieu de chaque 
département. 

Cet examen comprend des épreuves écrites 
et des épreuves orales. 

Les épreuves écrites consistent en une dictée, 
une rédaction et une formation de tableaux. 

Les épreuves orales portent : 1° sur les ma-
thématiques élémentaires, et notamment sur les 
proportions, les logarithmes, l'usage des tables, 
la trigonométrie recliligne, l'égalité el la simili-
tude des figures, le calcul des surfaces el la me-
sure des volumes (parallélipipède, prisme, pyra-
mide, tronc de pyramide, cône, tronc de cône 
et sphère); 2° sur la théorie de l'arpentage, 

a la Mairie de Souillac ; 
^e 24, à la même heure, le canton de Payrac, à 

La distribution solennelle des prix de l'Insti-
tution dirigée à Cahors par M. Valette a eu lieu 
hier, dans la cour de l'établissement, sous la 
présidence de M. Blaviel,vicaire général. 

Une assistance nombreuse et choisie où l'on 
remarquait M. le général Archinard et des repré-
sentants du clergé et de la magistrature, rehaus-
sait l'éclat de celte fête de famille. 

Après une brillante allocution de M. Valette, 
ayant pour texte : Ce que l'on doit à sa patrie, 
M. Blaviel a prononcé le discours suivant : 

Chers jeunes gens, 

Je vous félicite des bonnes paroles que vous venez 
d'entendre, vous voudrez en faire votre profit el vous 
vous hâterez de mettre en pratique les sages leçons 
de votre maîlre bien-aimé. Vous aimerez d'un amour 
plus intelligent et plus fort cette patrie mieux connue, 
bien convaincus que les paroles sont peu, que l'amour 
réclame surtout l'action, vous parlerez peu, vous 
agirez beaucoup, vous travaillerez à devenir des 
hommes utiles à la patrie, des hommes capables, 
chacun dans votre mesure, chacun à votre place, de 
de contribuer à sa gloire et à sa prospérité. 

Dans une construction dont ie plan fut bien conçu 
et bien exécuté, chaque pierre contribue, en des de-
grés divers, à la beauté, à l'élévaiion, à la grandeur, 
à la solidité de loui l'édifice; mais il faut que cha-
cune de ces pierres, préparées par un travail intelligent 
tienne ferme à la place assignée par l'architecte ; 
ainsi dans une société bien organisée, chacun bien 
formé, bien laillé, bien poli, si on peut ainsi parler, 
doit contribuer à la beauié, à la force, à la vigueur, 
au bien-être de tout le corps, mais là aussi, chacun 
doit se tenir en son lieu el n'en sorlir que par les 
voies de l'ordre el du droit. 

Dès ces vacances, pendant ces jours d'agréables 
délassements, mais plus encore peut-être d'utile ap-
prentissage, de nécessaire expérience, vous prati-
quez cette grande loi de l'ordre et de la paix, de la 
grandeur et de la prospérité des nations, celle grande 
loi du vrai patriotisme qui ne se contente pas de 
phrases et de paroles, du palriotisme qui se livre, se 
dépense, se dévoue pour la patrie et, s'il le faut, 
lui donne son sang et sa vie. 

Vous resterez à voire place devant Dieu, respec-
tant son domaine suprême, accomplissant ses vo-
lontés souveraines, observant ses préceptes, garantie 
de bonheur. 

Vous resterez à votre place devant l'église, vous 
aimerez d'un tendre amour celte épouse du Christ 
sauveur; celle mère des nations grandes et libres, 
celle vigilante gardienne des droits el des libertés 
des petits et des faibles, son enseignement sûr et 
certain, son enseignement, le flambeau de toute vraie 
civilisation, la véritable lumière du monde, sera la 
loi de voire esprit, son autorité sera la règle de voire 
vie; vous repousserez ce qu'elle repousse, vous em-
brasserez avec un amoureux respect lout ce qu'elle 
vous propose et à croire et à faire, vous vous esti-
merez heureux d'avoir en elle ce guide sûr qui met 
à l'abri de l'erreur et, en garantissant la possession 
de la mérité, garantit, en même temps, la jouissance 
de la vraie liberté, et veritas liberabitvos. 

Vous resterez à votre place dans la famille, dans 
la famille si attaquée, si ébranlée de nos jours, dans 
la famille, cette création de Dieu si belle, si pleine de 
charmes, lorsqu'elle ne sort pas des voies de son au-
teur, dans la famille cet élément si essentiel de la 
pairie; vous aimerez d'un amour attentif el sincère 
ce père, celte mère, si lendres, si dévoués, ce père, 
cette mère donl l'amour fil et fait encore tous les jours 
de si grandes choses pour vous : vous n'oublierez 
jamais combien de sollicitudes, de soins, de rudes 
fatigues leur coûtent ce pain qui vous nourrit, ces 
vêlements qui vous couvrent, cette édocalion qui 
vous prépare les gloires et les jouissances de l'avenir, 
leur obéir vous sera toujours un devoir sainl et sa-
cré, l'espoir de procurer un légitime repos, un légi-
time bien être à leurs vieux ans vous rendra le travail 
doux el facile. 

Accoutumésainsi parun long apprentissage à rester 
à votre place devant Dieu, devant l'église, dans la 
famille, vous saurez rester aussi à voire place dans 
la cité, dans la patrie : vous saurez remplir vos de-
voirs de. citoyens, d'autant plus dignes des plus hauts 
rangs, d'autant plus capables d'y servir noblement 
la patrie, que vous aurez mieux su vous tenir dans les 
posles inférieurs, que vous aurez repoussé plus éner-
giquement toute élévation en dehors du mérite et du 
droit. 

Bulletin Agricole 

Trois milliards! celle somme colossale sur 
laquelle les statisticiens fantaisistes exerceut 
leur ingéniosité, en calculant ce qu'il faudrait 
de chevaux ou de wagons pour la transporter, 
soit en or, soit en argent, quelle hauteur 
atteindrait la pile de billets de mille francs 
qui la représenterait, etc., etc.; trois mil-
liards font juste l'écart d'une année agricole 
médiocre comme 1871 avec une bonue année 
comme 1872. 

D'apiès des renseignements publiés par le 
Figaro qui est allé les puiser au ministère de 
l'agriculture et du commerce, une belle an-
née a produit en France dix huit milliards de 
grains, de légumes, de vin, de viande. Une 
année moyenne va à quinze milliards et demi. 
Uue mauvaise année resle au-dessous de qua-
torze milliards. 

Le f ornent est de tous les produits du sol 
celui qui donne le plus beau chiffre. Eu année 
moyenne, il se récolle en France deux milliards 
troiscent millions de francs de blé, el cinq cent 
soixante millions de paille. Les départements 
de l'Aisne, d'Eure-et-Loir, de Maine-et-Loir, 
de l'Oise, nu Pas-de-Calais, de la Seine-In-
férieure, de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne 
produisent chacun plus de cinquante millions 
de blé. Le département du Nord,à lui tout seul, 
donne plus de cent millions de blé et de paille. 

En compte rond, les autres céréales : avoine 
(d abord), seigle, orge, maïs, sanazin, rappor-
tent leurs deux milliards! 

Vous doutez-vous que la culture du millet 
rapporlecinq milliouset sept ceut mille francs? 
La pomme de terre fournit son demi-milliard 
tout rond, et les cbâtaigues frisent les cin-
quante millions. 

La culluie des légumes secs ou verts produit 
plus d'un milliard par au. 

Parmi les cultures industrielles, la betterave 
à sucre, le colza, l'œillette, la camelioe, la na-
vette, le chènevis, la graine de lin, les olives, 
les amandes et les noix, dont on fait l'huile, 
présentent un produit de trois cents millions. 

Notre admirable pays produit encore ciu-
quaote-sis millions de chanvre, soixante-six 

millions de lin, et cinquante-deux millions de 
cocor s de vers à soie ! 

Les quinze millions de houblon que nous 
récollons sont réduits à dix millions par la 
perte de l'Alsace. Sur les vingi-et-un millions 
de tabac récoltés en France, cinq millions 
étaient également fournis par celte province. 

Une des plus riches récoltes du pays est 
celle des fourrages. 

Les foins, el leurs innombrables varilés, 
mangés au râlelier ou en vert, ne produisent 
guère moins de deuxmilliards ! 

A côté de ce chiffre colossal, celui de la vi-
gne paraîtra modeste : quatorze cents millions; 
C'est le département de l'Hérault qui donne, 
dans cette culture, les plus gigantesques résul-
tats : six millions d'heclolitres de vin, valaut 
plus décent cinquante millions de francs! 

L'élève du bélail en France donne des lésul-
tats non moins magnifiques. 

Pour les chevaux, mulets et ânes, le pro-
duit s'é!ève à près de dein milliards. Pour les 
bœufs, vaches et veaux, il est de lies millards 
el demi. Les moutons produisent irois cent 
millions, et les porcs cent millions seulement, 
à peine an peu plus que les chèvres et che-
vreaux. Il est vrai que ce produit absorbe 
celui de la récolte de fourrages et en atténue 
divers autres. 

Nos abeilles nous donnent annnellement six 
millions de cire et dix-buit millions de miel. 
Nos poules pondeuses font des œufs pour cin-
qnante-deux millions de f. ancs, el nous man-
geons on vendons pour ceut quatre millions 
de volailles !... 

Trois milliards vont sorlir de France celle 
année, et trois milliards vont y rentrer ; car il 
faudra bien que l'étranger mange, boive el paie 
le blé, la \iamle et le vin donl nous ne sau-
nons que faire. 

Ceux qui bénéficieront de cet accroissement 
de fortune ne seiont pas exclusivement ceux 
qui répondront à l'appel de l'Etat; mais l'ac-
croissement n'en est pas moins incontestable, 
et la France ne s'appauvrira pas. 

Nous pouvons faire passagèrement pitié, 
mais le fond de notre desiioée, c'est de faire 
envie! 

Dernières nouvelles 

Versailles, 7 août. 

On travaille activement au ministère des fi-
nances pour arrêter le chiffre de répartition de 
l'emprunt, il paraît que ce n est pas une mince 
besogne et que les difficultés ne manquent pas. 
On s'arrêtera très-probablement au chiffre de 
7 3/4 pour cent, afin de faciliter les comptes. 
D'après ce qu'on dit dans les régions finan-
cières, le minisire aurait été en droit d'annuler 
22 milliards de souscriptions venues de 1 étran-
ger, comme n'ayant pas rempli les conditions 
requises pour le dépôt de garantie. On se serait 
décidé, pour des raisons politiques, à accepter 
les h\ milliards, mais il faut espérer que le 
ministre fera tout ce qui dépend de lui pour 
sauvegarder l'intérêt des vrais souscripteurs, 
ceux qui ont opéré des versements sérieux et 
qui ont pris l'emprunt pour le garder, et non 
pas dans un bul de pure spéculation. 

— L'Internationale cherche à faire des affiliés 
dans l'armée. Il est fort douteux qu'elle y obtien-
ne beaucoup de succès. Quoiqu'il en soit, one 
surveillance spéciale a été organisée à l'intention 
de ceux de ses membres qui tenteraient de ré-
paudre ses f inesies doctrines parmi nos sol-
dais. 

— On dément la nouvelle que les Allemands 
aient commencé des travaux sérieux de forti-
fications à Belfort. 

Bourse de Paris. 
Paris, 8 août 1872, soir. 

Rente 3 p. »/° 55.70 
— * 1/2 p. % 80,00 
— 5 p. %, Emprunt ancien 86,40 
— 5 p. % Emprunt nouveau.... 88,20 

Avis aux capitalistes. 

Un lot d'achons de la Compagnie d'assu-
rances contre l'Incendie a £,e Soleil, » est 
disponible par suite de décès. — Placement 
de tout repos, revenu probable de "S à IO 
p. ÎOO. 

S'adresser au Moniteur des Tirages finan-
ciers, 104, rue de Richelieu, à Paris. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 



JOURNAL DU LOT 

A VENDRE 
UNE PROPRIÉTÉ D'AGREMENT ET DE RAPPORT 

APPELÉE CHATEAU DE FLOIRAC 
Située commune de Floirac, canton de Martel (Lot), sur les bords fertiles et magnifiques de la Dordogne, entre les stations 

de Montvalent et de Saint-Denis (ligne de Périgueux à Capdenac), à 36 kilomètres de Brives et 3 heures de Périgueux 
par le chemin de fer. 

PRIX : 50,000 FRANCS 
ill ll)0 'i 

Les bâtiments comprennent : 

1° Une Maison d'habitation, de construction moderne, 
sur le point culminant de la propriété, avec terrasse 
au pourtour, d'où l'on a de tous côtés une vue admi-
rable et irès-élendue, intérieur confortable et bien dis-
tribué. 

2° Un Bâtiment renfermant : écurie, remise, loge-
ment au-dessus composé de trois chambres et d'une 
cuisine. 

3° Une vieille et haute Tour, contenant l'escalier en 
pierre de l'ancien château 

4° Bâtiments ruraux, consistant en : grange, étable 
et remise pour les machines agricoles. 

5° Manège couvert, au-dessus d'un puits, avec ma-
chine élévatoire conduisant l'eau dans la maison d'ha-
bitation au moyen d'un réservoir établi dans la vieille 
tour, à 35 mèlres plus haut que le puits. 

La propriété, dont une grande partie du terrain est 
d'une fertilité rare, donne comme produits : du blé, 
des prairies artificielles, du tabac, des beileraves, noix 
et maïs, des légumes et de beaux fruits, dont la vente 

annuelle pour ces deux derniers produits est de 580 fr, 
Une grande portion de la superficie totale forme un 
coteau d'environ 3 hectares, unique dans le pays pour 
le rapport qu'il peut donner en vignes, comme qualité 
et quantité. Actuellement une partie de ce coteau ê 
plantée et produit d'excellent vin. 

Près la maison d'habitation est un parterre avec pièe 
d'eau. La propriété du côté de la Dordogne, est borda 
d'une importante muraille en terrasse, faisant face u 
Puy-d'lssolu, autrefois Uxellodunum. 

S'adresser à M. Henri NALET, architecte à Périgueux, rue Neuve-des-Jacobins. 

En Vente chez tous les libraires 

LES fia. 

20 centimes. — 

( Dialogue entre un Maire et un Candidat à la députation. ) 

Brochure politique de 40 pages 
par Léon VALERY, de Lalbenque 
ai i'M.A.nîc: 

_ 
: 25 centimes. 

Etude de IIe LESCAUE 
Notaire à Cahors. 

D'UD contrat reçu le vingt-quatre 
juillet mil huit cent soixante-douze 
par Me Lescale notaire à Cahors, qui 
en a la minute, et l'un de ses collè-
gues, 

- Il appert : 
Que M. Guillaume Rulhes, mar-

chand drapier et M. Marcelin-Pierre, 
Rulhes, son fils, aussi marchand dra-
pier, tous deux demeurant à Castel-
nau-Monstratier, ont établi entr'eux 
une société en nom collectif, pour 
l'exploitation d'un fond de commerce 
de draps et nouveautés situé à Castel-
nau-Montratier, département du 
Lot. 

La raison sociale est : Rulhes et fils 
aîné. 

Chacun des associés a la gestion, 
l'administration, et la signature de la 
société. 

Le fond social est de 51,425 francs 
50 centimes, fournis en marchandises 
ou valeurs mobilières pour les 3/4 par 
M. Guillaume Rulhes, et pour 1/4 par 
M. Pierre Marcelin, Rulhes. 

La durée delà société est fixée à 10 
ans qui ont commence ledit jour ving-
quatre juillet mil huit cent soixante-
douze, avec faculté pour chacun des 
associés de demander la dissolution si 
cela lui convient. 

Expédition entière dudit acte de so-
ciété a été déposée au grefie du tribu-
nal de commerce de Cahors, le trente 
juillet mil huit cent soixante-douze. 

Et au greffe du tribunal de la Justi-
ce de paix du canton de Castelnau-
Montratier, le trois août courant. 

GRANDE ÉCONOMIE 

POUR DÉPIQUER LES BLÉS 
AVIS AUX AGRICULTEURS. 

M. JULHIA, fondeur à Cahors, ! bien dépiqués qu'avec le fléau, soit 
met à la disposition de l'agriculture 
une machine à vapeur pour le dépi-
quage des blés avec laquelle il se 
charge de dépiquer environ 100 piles 
par jour, à des prix très-modérés. 

Il garantit que les blés seront aussi 

pour ne laisser ni graius à l'épie, ni 
pour le briser. 

Pour tous renseignements el pour 
tous ceux qui voudront se faire ins-
crire , adresser les demandes, le 
plus tôt possible, à M. Julhia." 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOVTINE 

est une poudre de riz spéciale 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible: 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FA Y 
Parfumeur, rue de la Paix, 9. 

FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
liaison lzarn, boulevard Sud 

Bouquets d'église et de fête votive. — 
Globes garnis et Globes avec socle. — 
Cylindres ronds et Cylindres ovales. — 
Couronnes nuptiales et Couronnes mor-
tuaires. — Médaillons. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Le Magasin est situé maison lzarn, 
en face le café Ferran. 

A CÉDER 
UN MAGASIN 

DE 

LAMPISTERIE 
bien assorti, bel outillage, 

bonne clientèle. 

S'adresser à M. CALVET, lampiste. 

D'OCCASION 

UN BEAU PHAETON 
Roue à pattenle double, un Bréack 

neuf et autres voitures ; Harnais neufs, 
fins et ordinaires; et d'occasions, Se1-
les, Brides et tout ce qui concerne la 
Sellerie le tout bien bon marché. 
L'on se charge de tout ce qui con-
cerne la partie de Carrosserie. 

S'adresser à M. Emile Escudié, 
carrossier, galerie de Footenille, à 
Cahors. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I fRIMC. 
Chez M, Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

Plusieurs Médailles à diverses Expositions 
et notamment à celle de Paris 1867 

CHOCOLAT-SARDA 
GARANTI PUR CAGAO ET SUCRE 

A 

,\\\ 

D A 
BORDEAUX 

Usine modèle à BÈGLES, boulevard extérieur 

PB*.0 
Lan • 

THÉS VANILLES — PRUNES //A 

ne A. BERGON ET G1 
Tailleurs, rue des Boulevards, à Cahors. 

Préviennent les pères de famille qui ont des enfants au Lycée, qu'il se 

chargent de fournir le costume complet, avec képi, col et gants, à prix réduits 
SAVOIR : Pour la lre et 2e tailles, 70 fr. — Pour la 3e et 4e tailles, 60 fr. 

delà Croix-blanche 
est en bon état 


